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Application de la loi de 2025 pour endiguer la prolifération du frelon asiatique
Question écrite n° 14193

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur le climat et la nature sur les conditions de mise en
œuvre du plan national de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes. Espèce exotique envahissante
détectée en France en 2004, le frelon asiatique progresse en moyenne de 14 kilomètres par an sur le territoire
national et en a désormais colonisé la quasi-totalité. Reconnu comme danger sanitaire de deuxième catégorie
pour l'abeille domestique, il constitue une menace majeure pour l'apiculture, la biodiversité et l'équilibre des
écosystèmes. Il est responsable de pertes pouvant dépasser 50 % du cheptel apicole lors des saisons les plus
touchées. Il représente également un risque sanitaire documenté pour les populations et accélère la dégradation
des services écosystémiques assurés par les pollinisateurs. Face à cette situation, le législateur a adopté à
l'unanimité la loi n° 2025-237 du 14 mars 2025 visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique et à
préserver la filière apicole. Cette loi prévoit notamment la mise en place d'un plan national décliné à l'échelle
départementale, associant l'ensemble des acteurs concernés, ainsi que l'instauration de moyens financiers
dédiés reposant sur un financement multipartite. Elle prévoit également un régime d'indemnisation des
exploitants apicoles, adossé au Fonds national de gestion des risques en agriculture (FNGRA) ou à un fonds de
mutualisation agréé, afin de compenser les pertes économiques subies. Le décret n° 2025-1377 du 29
décembre 2025, pris en application de cette loi, a confirmé l'engagement de l'État dans la mise en œuvre
opérationnelle de ce cadre, mais sa rédaction reste largement insuffisante. En effet, dans le cadre des
concertations engagées pour la mise en œuvre de ce plan, plusieurs acteurs représentatifs de la filière apicole
alertent sur l'absence de financement dédié et de mécanismes opérationnels d'indemnisation, en contradiction
directe avec les dispositions pourtant prévues par la loi. Une telle situation ferait peser le risque d'un plan vidé
de sa portée effective, alors même que la loi visait précisément à remédier à l'insuffisance et à la dispersion des
actions publiques constatées depuis des années. Il serait particulièrement paradoxal qu'une loi votée à
l'unanimité par la représentation nationale demeure sans traduction budgétaire concrète. Par ailleurs, des
inquiétudes sérieuses sont exprimées quant à la gouvernance du plan national. Le plan lui-même prévoit
explicitement, dans sa composition du comité de pilotage national, la présence des représentants des filières
socio-économiques concernées, en particulier la filière apicole. Or l'Union nationale de l'apiculture française
(UNAF), organisation représentative de la filière, indique ne pas avoir été intégrée à ce comité de pilotage. Cette
situation contredit directement les dispositions du plan et l'esprit de la loi n° 2025-237, qui faisait explicitement
de la concertation avec les acteurs de la filière une condition de l'efficacité du dispositif. Priver le plan de
l'expertise de la principale organisation apicole nationale ferait peser un risque sérieux sur la qualité du pilotage
et la pertinence des actions menées sur le terrain. Dans la continuité des alertes qu'il avait formulées en 2024
sur l'absence de stratégie nationale structurée et de moyens adaptés, M. le député souhaite donc savoir : quels
moyens budgétaires précis et sanctuarisés l'État entend mobiliser pour garantir la mise en œuvre effective du
plan national et de ses déclinaisons territoriales ; selon quel calendrier et selon quelles modalités concrètes sera
mis en œuvre le régime d'indemnisation prévu par la loi, notamment via le Fonds national de gestion de risques
en agriculture (FNGRA) ou les fonds de mutualisation agréés ; si le Gouvernement envisage la création d'un
fonds d'urgence afin de répondre sans délai aux pertes subies par les apicultrices et apiculteurs dans l'attente
de la montée en charge du plan ; et enfin, comment sera garantie la participation pleine, entière et formalisée
des représentants de la filière apicole aux instances de gouvernance du plan national, conformément aux
dispositions de la loi. En somme, il souhaite connaître les intentions du Gouvernement afin que les
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engagements pris à l'unanimité par la représentation nationale soient pleinement respectés et que la lutte contre
le frelon asiatique soit conduite avec des moyens à la hauteur des enjeux écologiques, économiques et
sanitaires qu'elle représente pour les territoires, la souveraineté alimentaire et la biodiversité.
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